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Les options stratégiques suivantes ont été examinées en ce qui concerne les modifications de l’article 3 bis de la loi de 2000 sur la planification et le développement, telles que proposées par l’article 3 du projet de loi de 2022 sur la planification et le développement, le transport maritime et l’évaluation (modification). 
1. Aucune option de changement: 
2. L’élaboration de nouvelles dispositions législatives relatives à la location à court terme, visant à renforcer les contrôles réglementaires préexistants dans le domaine de la location à court terme, a été introduite par le projet de loi 2022 relatif à la planification et au développement, au transport maritime et à l’évaluation (modification).  
Une fois commencé, les nouvelles dispositions proposées prévoient que, pendant une période de six mois, les résidences privées non principales dans les zones de pression de location ne seront pas annoncées ou n’accepteront pas de réservations sur des plateformes en ligne ou d’autres médias à des fins de location à court terme sans que le permis d’urbanisme nécessaire n’ait été en place pour le bien concerné ou que le bien concerné soit autrement exempté.  La période de six mois peut être prolongée pour des périodes supplémentaires de six mois, sous réserve de résolutions positives des deux chambres de l’Oireachtas.
Les modifications donneront également au ministre le pouvoir réglementaire d’exiger des propriétaires de biens de location à court terme ou de leurs mandataires désignés qu’ils produisent des preuves de conformité à la planification certifiées par une autorité d’aménagement, ou d’une exemption de celles-ci, afin de confirmer le droit de faire la publicité d’une résidence privée non principale située dans une zone de pression de location sur une plateforme en ligne ou d’autres médias. 
Option préférée:
Option 2 — Les nouveaux arrangements proposés sont introduits dans le contexte de la grave pénurie de logements que connaît actuellement le secteur de la location privée, en particulier dans les zones où la demande de logements est la plus élevée - en particulier les zones de pression de location, avec des répercussions sur les prix de location dans ces zones. Cette pression a été encore aggravée par l’arrivée récente et probable d’un grand nombre de personnes fuyant l’Ukraine dans l’État qui ont besoin d’un logement à moyen et long terme.
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[bookmark: _Toc123202868]2.1 Contexte politique
Un grand nombre de biens immobiliers ont été retirés du marché de la location à long terme au cours des dernières années et détournés pour être utilisés pour la location à court terme, ce qui a eu un impact négatif sur l’offre et la disponibilité de logements locatifs résidentiels privés avec des répercussions sur les prix locatifs. Cette tendance, largement facilitée par les plateformes en ligne, a été particulièrement marquée dans les zones urbaines à forte demande de logements.
Des réformes législatives visant à réglementer le secteur de la location à court terme par le biais du code de planification, dans les zones désignées comme «zones de pression de location» (RPZ), ont été introduites en vertu de la loi de 2000 sur la planification et le développement (Développement exempté) (nº 2) Règlement de 2019 entré en vigueur le 1er juillet 2019. 
Les autorités de planification, qui utilisent les pouvoirs d’exécution dont elles disposent depuis la mi-2019 en vertu de la partie 8 de la loi de 2000 sur la planification et le développement, ainsi que les dispositions relatives au sanctions associées en cas de non-conformité, sont les autorités désignées pour les dispositions législatives de 2019. Leur objectif principal est de s’assurer que seules les propriétés avec des permis dʼurbanisme spécifiques préexistants ou avec un changement approprié des permis dʼurbanisme d’utilisation peuvent fonctionner à des fins de location à court terme dans les zones de pression de location. À l’heure actuelle, la grande majorité des propriétés exploitées dans le secteur de la location à court terme ne disposent pas du permis dʼurbanisme nécessaire, contrairement aux exigences légales.
À la suite de leur introduction, l’application des dispositions de la location à court terme a commencé à avoir un effet, quoique limité, sur la réduction du nombre des annonces publicitaires concernant les propriétés de location à court terme sur les plateformes en ligne. 
Toutefois, il y a eu d’importants problèmes pratiques liés à la réglementation de la location à court terme par le biais du système de planification, c’est-à-dire que les autorités de planification ont signalé des difficultés à établir et à prouver la propriété des biens s’engageant dans la pratique, ce qui rend difficile l’envoi d’un avis d’avertissement aux propriétaires, tout en prouvant à un niveau juridique suffisant que les propriétés sont engagées dans la location à court terme s’est également révélé problématique. En conséquence, seul un petit nombre de poursuites judiciaires ont été engagées à ce jour.
Il convient également de noter, dans ce contexte, que dans l’ensemble des 4 autorités locales de Dublin, par exemple, où une proportion importante des propriétés de location à court terme sont situées à l’échelle nationale, seules 22 demandes de changement de permis d’urbanisme d’utilisation concernant les locations à court terme ont été reçues au cours de la période 2019 jusqu’à présent dont 6 demandes acceptées, ce qui signifie que les propriétaires de biens immobiliers de location à court terme ne tiennent pratiquement pas compte, virtuellement, des exigences légales préexistantes depuis l’introduction de la législation de 2019 et qu’il est nécessaire de renforcer des dispositions plus exécutoires pour le secteur afin que l’objectif souhaité puisse être atteint.

[bookmark: _Toc123202869]2.2 Objectifs
Le plan d’action du gouvernement pour le logement - le logement pour tous contient une action spécifique (action 20.4) visant à «développer de nouveaux contrôles réglementaires exigeant des locations de courte durée et de vacances de s’inscrire auprès de Fáilte Ireland afin de s’assurer que les maisons sont utilisées de manière optimale dans les zones de besoin de logement» – pour inverser la tendance des propriétés à quitter le secteur de la location privée à long terme vers le secteur de location à court terme, augmentant ainsi l’offre dans le secteur de la location privée et contribuant à réduire l’augmentation des coûts locatifs. Les données les plus récentes disponibles (août 2022) indiquent qu’il n’y a aujourd’hui qu’environ 700 propriétés disponibles pour la location privée à long terme à l’échelle nationale avec de nombreux ménages étant confrontés à lʼabsence de logement tandis que les prix de location affichent une augmentation de 12,6 % en 2022 par rapport à 2021, poursuivant les récentes tendances d’augmentation des loyers au cours des années précédentes.
Les nouvelles dispositions proposées remplaceront l’actuel régime de réglementation des location à court terme appliqué par l’intermédiaire du système de planification, qui s’est avéré difficile à appliquer et n’a pas été aussi efficace qu’espéré à l’origine.
Le département du tourisme, de la culture, des arts, du Gaeltacht, du sport et des médias et Fáilte Ireland dirigent cette action avec la contribution du ministère du logement, des collectivités locales et du patrimoine. Le nouveau système d’enregistrement en ligne pour les locations à court terme proposé par le logement pour tous est en cours d’élaboration et devrait être mis en ligne en 2023.
La mesure introduite par le projet de loi de 2022 sur la planification et le développement, le transport maritime et l’évaluation (modification) est une mesure provisoire, en attendant l’introduction du système d’enregistrement de Fáilte Ireland, visant à atténuer la pénurie aiguë et croissante de logements locatifs privés à long terme disponibles pour la population autochtone dans les zones où la demande de logements est la plus élevée (c’est-à-dire les zones de pression de location) avec des conséquences inflationnistes correspondantes sur le niveau des loyers et le nombre de sans-abri dans ces zones. Comme indiqué, cette situation a été encore exacerbée par l’afflux récent de citoyens ukrainiens au cours des derniers mois, qui devrait encore augmenter dans les mois à venir.
Il convient également de noter qu’un nombre important de propriétés qui opéraient sur le marché des locations à court terme avant Covid ont été temporairement détournées vers les logements locatifs privés à long terme pendant la période des restrictions de déplacement dues à la Covid, contribuant ainsi temporairement à atténuer la situation de pénurie de logements sur le marché de location à long terme. Toutefois, à la suite de l’assouplissement des restrictions en matière de déplacements au titre de la COVID et de la reprise de l’activité touristique normale, ces biens sont maintenant revenus sur le marché de la location à court terme, ce qui réduit, encore une fois, considérablement la disponibilité de logements locatifs privés à long terme, ce qui entraîne des répercussions inflationnistes sur les propriétés restant sur le marché de location à long terme.
En effet, la mesure proposée vise à répondre aux pressions sans précédent auxquelles est actuellement confronté le secteur du logement, en particulier en ce qui concerne le logement résidentiel privé à long terme, et à la non-disponibilité relative de résidences privées non principales (maisons et appartements) pour la location à des populations locales dans les zones de pression de location à long terme par rapport à l’augmentation correspondante de l’offre de location à court terme dans ces zones.

3. [bookmark: _Toc123202870]Identification des options
Aucune option de changement
Si aucun changement n’est apporté, les problèmes pratiques liés à la réglementation de la location à court terme par le système de planification se poursuivront et le flux de biens du marché locatif à long terme à la location à court terme continuera d’exacerber les pressions actuelles dans le secteur du logement, en particulier en ce qui concerne les logements résidentiels privés à long terme. 
Option préférée: Mise en œuvre des dispositions législatives proposées
L’objectif de cette proposition de politique est de renforcer considérablement les dispositions législatives préexistantes en ce qui concerne la réglementation du secteur des locations à court terme initialement introduite en vertu de la loi de 2019 sur les locations résidentielles et de la loi complémentaire de 2000 sur l’aménagement et le développement (développement exempté) (nº 2), qui est entrée en vigueur le 1er juillet 2019. 
Il est proposé d’augmenter le nombre de propriétés disponibles sur le marché de la location résidentielle privée dans les zones où la demande de logements est élevée pendant une période de demande importante et soutenue de tels logements locatifs. La pénurie accrue d’approvisionnement a été encore aggravée par l’arrivée récente et probable d’un grand nombre de personnes fuyant l’Ukraine dans l’État qui ont besoin d’un logement à moyen et à long terme.
Le projet de loi comporte deux éléments essentiels:
· à condition que - à partir d’une date à préciser - pendant une période de six mois, les résidences privées non principales dans les zones de pression de location ne soient pas annoncées ou n’acceptent pas les réservations sur des plateformes en ligne ou d’autres médias à des fins de location à court terme sans que le permis d’urbanisme nécessaire ne soit en place pour le bien concerné ou que le bien concerné soit autrement exempté. 
Ce délai peut être prolongé pour des périodes supplémentaires de six mois, sous réserve de résolutions positives des deux chambres de l’Oireachtas; 

· donner au ministre le pouvoir réglementaire d’exiger des propriétaires de biens de location à court terme ou de leurs mandataires désignés qu’ils produisent des preuves de conformité à la planification certifiées par une autorité d’aménagement, ou d’une dispense de celles-ci, afin de confirmer le droit de faire la publicité d’une résidence privée non principale située dans une zone de pression de location sur une plate-forme en ligne ou d’autres médias. 
Les modalités opérationnelles détaillées et les autres dispositions accessoires connexes relatives à cette exigence de certification — ce qui est envisagé impliquera un engagement entre le ministère du logement, des collectivités locales et du patrimoine, les plateformes en ligne concernées et d’autres groupes de parties prenantes — afin de garantir le respect des exigences qui seront prévues dans la réglementation complémentaire.  
À cet égard, les dispositions législatives préexistantes en matière de location à court terme comportent déjà des dispositions en matière d’infractions en ce qui concerne le non-respect desdites dispositions. Ces dispositions sur les infractions continueront de s’appliquer en vertu du nouveau règlement lorsqu’il est proposé que les plateformes en ligne et les propriétaires individuels de biens soient passibles de sanctions en cas de non-respect des nouvelles dispositions. En vertu des dispositions préexistantes, seuls les propriétaires concernés sont passibles de sanctions dʼinfraction de non-respect.
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[bookmark: _Toc123202872]4.1 Coûts
Aucune option de changement
Pour l’État, il y aurait des coûts budgétaires permanents liés aux ressources en personnel pour l’application de la réglementation actuelle en matière de location à court terme et bien que des travaux importants aient été entrepris par les autorités de planification depuis l’entrée en vigueur du règlement, comme il a été mentionné, cela a eu un effet limité, car le régime réglementaire actuel s’est avéré difficile à appliquer et n’a pas été aussi efficace qu’espéré à l’origine.
Option préférée: Mise en œuvre des dispositions législatives proposées
Pour l’État, les coûts budgétaires associés à l’introduction de cette nouvelle mesure seraient similaires à ceux du régime actuel. Toutefois, on s’attend à ce que ces coûts procurent un meilleur rendement et soient plus efficaces pour atteindre l’objectif souhaité. 
[bookmark: _Toc123202873]4.2 Avantages
Aucune option de changement
Si aucun changement n’est apporté, les problèmes pratiques liés à la réglementation de la location à court terme par le système de planification se poursuivront et le flux de biens du marché locatif à long terme à la location à court terme continuera d’exacerber les pressions actuelles dans le secteur du logement, en particulier en ce qui concerne les logements résidentiels privés à long terme. 
Option préférée: Mise en œuvre des dispositions législatives proposées
On s’attend à ce que cette mesure augmente le nombre de propriétés disponibles sur le marché de la location résidentielle privée à long terme dans les zones où la demande de logements est élevée pendant une période de demande importante et soutenue de logements locatifs.
[bookmark: _Toc123202874]4.3 Impacts
Aucune option de changement
Les pressions sans précédent auxquelles est actuellement confronté le secteur du logement, en particulier en ce qui concerne les logements résidentiels privés à long terme, et la non-disponibilité relative de résidences privées non principales (maisons et appartements) pour la location en zones de pression locatives se poursuivront. 
Option préférée: Mise en œuvre des dispositions législatives proposées
L’adoption de l’option 2 aura un impact positif sur la réalisation des objectifs nationaux d’approvisionnement en logements.  Ces arrangements constitueront un resserrement important des dispositions actuelles relatives à la réglementation du secteur, dans la mesure où les plateformes en ligne seront tenues d’avoir connaissance de preuves de conformité à la planification afin de faire de la publicité sur les propriétés. Le non-respect de ces dispositions constitue une infraction tant pour les propriétaires individuels concernés que pour les plateformes en ligne.
5. [bookmark: _Toc123202875]Consultation
Les modalités d’exploitation détaillées et les autres dispositions accessoires connexes relatives à cette exigence de certification seront prévues dans des règlements supplémentaires. Le ministère collaborera avec les plateformes en ligne pertinentes et d’autres groupes d’intervenants dans l’élaboration du nouveau règlement.
Tous les départements concernés et le bureau du procureur général ont été consultés lors de l’élaboration des dispositions contenues dans le projet de loi de 2022 sur la planification et le développement, le transport maritime et l’évaluation (modification).

6. [bookmark: _Toc123202876]Application et conformité
Les dispositions législatives préexistantes en matière de location à court terme comportent déjà des dispositions en matière d’infractions en ce qui concerne le non-respect desdites dispositions. Ces dispositions en matière d’infractions continueront de s’appliquer en vertu de la nouvelle réglementation avec les plateformes en ligne et les propriétaires individuels étant ouverts à des sanctions en cas de non-respect des nouvelles dispositions.
7. [bookmark: _Toc123202877]Examen
En général, la législation en matière de planification fait l’objet d’un examen continu. Étant donné que le nouveau système d’enregistrement proposé pour les locations à court terme devant être exploitées par Fáilte Ireland devrait être mis en place en 2023, il est prévu que les nouvelles dispositions proposées dans le code de planification ne seront appliquées qu’à titre provisoire et ne feront pas l’objet d’un réexamen.

8. [bookmark: _Toc123202878]Publication
Cette analyse d’impact de la réglementation sera publiée sur le site Web du ministère www.housing.gov.ie.
